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CONSEIL

Avis concernant l'entrée en vigueur du traité d'adhésion entre le Royaume de Belgique, la Répu-
blique tchèque, le Royaume de Danemark, la République fédérale d'Allemagne, la République d'Es-
tonie, la République hellénique, le Royaume d'Espagne, la République française, l'Irlande, la Répu-
blique italienne, la République de Chypre, la République de Lettonie, la République de Lituanie, le
Grand-Duché de Luxembourg, la République de Hongrie, la République de Malte, le Royaume des
Pays-Bas, la République d'Autriche, la République de Pologne, la République portugaise, la Répu-
blique de Slovénie, la République slovaque, la République de Finlande, le Royaume de Suède, le

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (États membres de l'Union européenne)

et la République de Bulgarie et la Roumanie,

relatif à l'adhésion de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne

(2006/C 321/01)

Tous les instruments de ratification ayant été déposés, le traité d'adhésion, signé à Luxembourg le 25 avril
2005 (1), entrera en vigueur le 1er janvier 2007 conformément à son article 4, paragraphe 2.
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(1) JO L 157 du 21.6.2005, p. 11.


